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Le
Réf. FF/EL/

PROCES VERBAL

CONSEIL MUNICIPAL DU 7 NOVEMBRE 2008 

Ouverture de séance : 19 h 35
Etaient présents : les membres en exercice
Etaient absents excusés : Mme Laurence MORITZ, MM. Christian GEORGE et 
Louis MARTHEY, Mme Emmanuelle MOUREL-FRIES avaient délégué 
respectivement leur mandat à M. Michel CALLOCH, Mme Roselyne DECHILLY, 
MM. Michel RAISON et Didier HUA.

1- FONCTIONNEMENT GENERAL

1 – A : Désignation du secrétaire de séance

Conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, il est 
proposé au Conseil Municipal de désigner M. Jérôme FAIVRE comme secrétaire de séance et 
le Directeur Général des Services comme secrétaire auxiliaire.

Ces personnes sont désignées à l'unanimité.

1 – B : Approbation du compte rendu du conseil municipal du 19 septembre 
2008

Remarque est faite que les élus de l’opposition avaient approuvé le compte 
rendu de la séance du 31 juillet mais pas le PV général. De plus, la délibération 
portant sur les subventions diverses ne pouvait être votée à l’unanimité 
considérant qu'un élu avait déclaré ne pas prendre part au vote. M le Maire 
déclare que le fait d’annoncer de ne pas prendre part au vote, le conseiller 
concerné n’est pas comptabilisé, en conséquence, le reste de l’assemblée a bien 
voté à l’unanimité.

Toutefois, M. le Maire signale que dans le PV de la présente réunion, les 
observations faites seront reprises comme ci-dessus.

Conformément à l'article L.2121-25 du Code général des collectivités territoriales, le compte 
rendu de la séance du 19 septembre 2008 a été affiché dans la huitaine et distribué aux élus 
municipaux le 30 septembre 2008.

Certaines modifications sont à apporter. Elles seront prises en compte sur le prochain compte 
rendu.

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, approuve ce compte rendu.
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1 - B – a) : Demande de modification du règlement intérieur

A l’issue de ce vote, M. le Maire rappelle la difficulté de retranscription des 
interventions faites en cours de séance par les élus et surtout la charge de travail 
que représente la rédaction exhaustive du Procès Verbal. En conséquence, il 
propose de modifier le règlement intérieur du conseil municipal portant sur la 
rédaction du PV, qui reprendra l’intégralité des extraits de délibération soumis au 
visa de la Sous-Préfecture, ainsi que les remarques utiles à la prise de décision.

1 - C : Décisions du Maire prises dans le cadre de l'article L.2122 du Code 
général des collectivités territoriales

Le Conseil Municipal a précédemment accordé toutes délégations au Maire dans le cadre de l’article 
L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales. Par application de l’article L.2122-23, il 
doit être rendu compte de l’exercice de ces délégations. Elles sont les suivantes :
�¾ Décision n° 2008-75 du 4 septembre 2008 : dans le cadre du festival « Musique et Mémoire »,  

un groupe de 50 personnes a été accueilli, participant au concert donné à la Basilique, ce, le 25 
juillet 2008. La Ville a pris en charge les frais de restauration pour un montant de 750 €.

�¾ Décision n° 2008-76 du 4 septembre 2008 : convention de stage passée entre la Ville et 
l'association AFPS, représentée par son Directeur, Monsieur LAMBOLEY, pour un stage 
effectué par Mlle Elodie DASSIE, à l'école maternelle du Bois de la Dame, qui se déroulera sur 
des périodes non consécutives du 15 septembre 2008 au 29 juin 2009.

�¾ Décision n° 2008-77 du 5 septembre 2008 : convention d'occupation temporaire, à titre 
gratuit, de l'abbaye St Colomban à Luxeuil-les-Bains par des entreprises dans le cadre des 
travaux destinés à l'installation d'un système de chauffage - ventilation.

�¾ Décision n° 2008-78 du 8 septembre 2008 : convention de mise à disposition à titre gratuit de 
l'espace Jacques Frichet – galerie des arts, au bénéfice de deux artistes, Richard Baker, fondeur 
d'art, et Jean-Pierre Chaumeille, peintre, du mercredi 10 au mardi 16 septembre 2008.

�¾ Décision n° 2008-79 du 8 septembre 2008 : convention de mise à disposition à titre gratuit de 
l'espace Jacques Frichet - galerie des arts à Luxeuil-les-Bains, au bénéfice de trois artistes 
« peintre », Yves Gautier, Valérie Haehnel, et Maud Nuss, du mercredi 17 au mardi 23 
septembre.

�¾ Décision n° 2008-80 du 9 septembre 2008 : passation d'un marché de travaux (exécution)  
pour un montant de 7924,63 € HT (9477,86 € TTC),  portant sur la réfection de l'installation 
des réseaux d'évacuation des  eaux usées et eaux-vannes du bâtiment « Hôtel de Ville».

�¾ Décision n° 2008-81 du 9 septembre 2008 : passation d'une convention CS 06 avec EDF-Gaz 
de France Distribution Franche-Comté à Montbéliard, représenté par M. Philippe LONGUET-
CLAUSIER, Chef d'agence, pour l'installation d'une ligne électrique souterraine, HTA, sur une 
parcelle communale section A n° 519 lieudit « Les Athelots » à Luxeuil les Bains.

�¾ Cette convention fixera les modalités de mise à disposition de cette parcelle communale et sera  
régularisée par acte authentique signé devant notaire.

�¾ Décision n° 2008-82 du11 août 2008 : bail à titre précaire, d'une durée maximum d'un an à 
compter du 1er septembre 2008, entre la Ville et Monsieur Matthieu LECINQ, domicilié 4 rue 
Lacépède à Luxeuil-les-Bains,  pour un appartement communal à usage d'habitation sis à l'école 
élémentaire du Mont Valot à Luxeuil-les-Bains. Le loyer est fixé à 275 €/mois.

�¾ Décision n° 2008-84 du 15 septembre 2008 : convention de stage passée entre la Ville de 
Luxeuil-les-Bains et la Maison Familiale de Fougerolles représentée par son Directeur, 
Monsieur GRILLOT, pour un stage effectué par Mlle Catherine BRIFFE en Mairie, aux 
services du personnel et de l'accueil. Ce stage court sur différentes périodes définies sur l’année 
scolaire.

�¾ Décision n° 2008-85 du 18 septembre 2008 : convention de mise à disposition de l'espace 
Jacques Frichet - galerie des Arts, conclue du samedi 6 au dimanche 14 décembre 2008, au 
bénéfice de Mme Sylvia LE SERGENT, artiste peintre, moyennant un prix de location de 122 € 
pour la semaine.

�¾ Décision n° 2008-86 du 29 septembre 2008 : convention de stage passée entre la Ville de 
Luxeuil-les-Bains et la Maison Familiale de Fougerolles, représentée par son Directeur, 
Monsieur GRILLOT, pour un stage effectuée par Mlle Claire BENIER à la maternelle du 
Chêne, courant sur plusieurs périodes définies sur l’année scolaire.



3/15

�¾ Décision n° 2008-87 du 30 septembre 2008 : dans le cadre des cérémonies du 20ème 
anniversaire du jumelage, qui se sont déroulées les 20 et 21 septembre 2008, les Allemands ont 
été accueillis par la Ville qui a pris en charge les frais de restauration s'élevant à 483,50 €. 
Toutefois, les participants de la collectivité ayant assisté au repas, ont payé leur repas et versé 
en sus, un supplément qui permettait de couvrir le prix des boissons des personnes accueillies.

�¾ Décision n° 2008-88 du 9 octobre 2008 : convention de mise à disposition à titre gratuit de 
l'espace Jacques Frichet galerie des arts, conclue pour le mercredi 15 octobre 2008 de 8 h 00 à 
12 h, au bénéfice de l'Inspection de l'Education Nationale.

�¾ Décision n° 2008-89 du 9 octobre 2008 : convention de mise à disposition, à titre gratuit, de 
l'espace Jacques Frichet, conclue pour  l'après-midi du samedi 6 juin 2009 de 16 heures à 19 
heures, au bénéfice de M. Claude Gallorini, professeur - coordinateur  de l'école de musique, 
section de Luxeuil-les-Bains, pour un spectacle intitulé « l'heure musicale».
Le Conseil Municipal prend acte de ces informations.

1- D : Installation d'un nouveau Conseiller Municipal et  transfert des 
compétences

M. le Préfet de la Haute-Saône a été régulièrement tenu informé de la vacance qui existe au sein du Conseil 
Municipal, survenue à l'issue de la démission de Mme Stéphanie VANDENBERGHE.
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, les vacances sont comblées par simple sollicitation des 
suivants de liste, ce conformément à l'article 270 du code électoral. 
M. le Maire a donc pris contact avec l'élue qui se trouvait en position d'éligibilité, Madame Valérie 
MANGEL, qui a accepté de siéger au sein du conseil municipal.
Il est demandé au Conseil Municipal de désigner Mme Valérie MANGEL en remplacement de Mme 
Stéphanie VANDENBERGHE, au sein des commissions municipales, des structures communales et 
intercommunales et publiques suivantes :

�� Conseil d'Administration du lycée Lumière, en qualité de suppléante,
�� Commission d'Appel d'Offres, en qualité de suppléante,
�� Commissions municipales « Culture – Animation - Vie Associative » et « Education Jeunesse 

et Sport »,
�� Conseillère communautaire de la CCPLx, en qualité de suppléante.

Cette proposition est acceptée à l'unanimité 

1 – E : Budget prévisionnel 2009 Office de Tourisme

L'assemblée approuve les budgets prévisionnels qui lui sont soumis.
Le premier, portant sur l’Office de Tourisme, est adopté à l'unanimité (Mme KOUZOUZ ne 
participe pas au vote. 
Le second, portant sur la gestion du camping du Châtigny, est adopté par 24 voix pour et 5 
abstentions.

1 – F : Versement d'une subvention à l'Union Musicale de Fougerolles

Il est rappelé au Conseil Municipal que l'Union Musicale de Fougerolles est régulièrement 
sollicitée pour participer aux cérémonies patriotiques organisées par la Ville les 8 mai, 14 juillet 
et 11 novembre.
Pour chaque prestation, cette formation perçoit une subvention d'un montant de 160 €, tarif fixé 
en 2008.
Toutefois, lors des prestations des 8 mai et 14 juillet, le tarif pour 2008 avait été modifié mais 
non porté à la connaissance de la collectivité, qui s’est donc acquittée du montant pratiqué en 
2007, soit 150 € par manifestation. 
A ce jour, le versement effectué est de 300 €. La commune se doit de régulariser les 20 € 
manquants.
Il est proposé au Conseil Municipal de prendre en charge ces 20 € en sus des 160 € portant sur 
la manifestation du 11 novembre 2008.
Les crédits sont inscrits au compte 6574 (subventions de fonctionnement aux associations et 
aux personnes de droit privé) du Budget général 2008.
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L’assemblée adopte à l’unanimité la prise en charge portant sur la prestation de l’Union 
Musicale de Fougerolles, ce dans le cadre des manifestations patriotiques et conformément à la 
révision de prix édictée par cette union. Le versement effectué à l’issue de la dernière prestation 
sera de 180 €. 

1 – G : Attribution d'une subvention exceptionnelle à l'Association des 
Commerçants de Luxeuil-les-Bains

Dans le cadre des fêtes de fin d'année, l'Association des Commerçants de Luxeuil-les-Bains 
souhaite mettre en place des animations, en particulier pour Noël.
Elle sollicite donc l'octroi d'une subvention exceptionnelle auprès de la Ville de Luxeuil-les-
Bains, ce pour un montant de 5 000 €.
La Présidente de la commission Commerce – Thermalisme - Tourisme propose au Conseil 
Municipal de voter une subvention exceptionnelle, au profit de l'Association des Commerçants 
de Luxeuil-les-Bains, pour un montant de 5.000 €.
Les crédits sont inscrits au compte 6574 (subventions de fonctionnement aux associations et 
aux personnes de droit privé) du budget primitif 2008 du budget principal.
L’assemblée adopte à l’unanimité l’attribution de cette subvention.

1 – H : Subventions exceptionnelles aux associations à caractère sportif et 
social

Sur avis favorable de la commission des sports, réunie le 29 octobre 2008, il est proposé au 
Conseil Municipal d'autoriser le versement des subventions suivantes :

Amicale Laïque de Luxeuil-St Sauveur : 
L'Amicale Laïque a été sollicitée par la Ville pour gérer les entrées et la buvette lors des 
rencontres de football qui se sont déroulées le 23 juillet 2008. En contrepartie, elle assurait le 
versement des indemnités aux arbitres sur la base d'un montant de 300 €. En finalité, le montant 
des indemnités s'est élevé à 726,20 €. Pour rétablir l'équilibre de ses comptes, l'Amicale Laïque  
sollicite de la ville de Luxeuil-les-Bains une subvention exceptionnelle de 600 €.
Cette proposition est acceptée à l'unanimité (M. LARRIERE ne participe pas au vote, étant 
partie prenante de cette amicale).

Vesoul Haute-Saône Orientation : 
Le club organise une course d'orientation régionale en forêt du Banney le 16 novembre 
prochain, et sollicite une subvention exceptionnelle de 200 €. Ce club est né en 1985, grâce à  
quelques militaires passionnés de la BA 116 et s'est appelé « Course d'Orientation Luxeuil »
(Colux). C'est l'occasion pour ce club de renouer  avec ses racines.
Cette proposition est acceptée à l'unanimité.

Domicilié 19 rue Léon Bourgeois à Luxeuil-les-Bains, Christophe BETSCHEN, « coureur 
de l'extrême » (traversée du massif du Mont Blanc en 2003, « Diagonale des Fous », grand 
raid à la Réunion en 2003, 7ème édition de la Trans. 333 en Egypte en 2005...) sollicite une 
aide financière de la Ville pour participer à une épreuve internationale de course à pied au 
Népal, « l'Everest Lafuma Sky Race », de 250 kms en Himalaya, au pied de l'Everest, entre 
3000 et 5630 mètres d'altitude.
Cette proposition est acceptée à l'unanimité.

DESCRIPTIF PORTEUR BUDGET TOTAL

Déficit participation 
rencontres football du 23 
juillet 2008

Amicale Laïque 
Luxeuil – St Sauveur 600 €

Course d'orientation régionale 
dans la forêt du Banney

Association Vesoul 
Haute-Saône orientation 200 €

Epreuve internationale de 
course à pied au Népal

Association « Cours Toujours »              500 €             
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�¾Sur avis favorable de la commission « Action Sociale - Politique de la Ville - Lien entre les 
générations et sécurité », réunie le 28 octobre 2008, il est proposé au Conseil Municipal 
d'autoriser le versement des subventions suivantes :

Association des Usagers du Centre Social Georges Taiclet :
L'association des usagers du centre social Georges Taiclet sollicite la ville de Luxeuil-les-Bains 
pour le versement d'une subvention en vue de l'acquisition de matériel destiné à mettre en 
valeur les activités socio-culturelles du centre, pour un coût total de 1 554 €. Dans le cadre d'un 
partenariat qui tend à s'accentuer à, notamment, l'organisation d'actions communes en 2009, il 
est proposé au Conseil Municipal de voter une subvention de 500 € à l'association des usagers 
du centre social Georges Taiclet.
Cette proposition est acceptée à l'unanimité.
Les crédits sont inscrits au compte 6574 (subventions de fonctionnement aux associations et 
aux personnes de droit privé) du Budget général 2008.

1 – I : Subvention aux Francas

Depuis le 1er juillet 2008, la compétence du périscolaire est transférée à la CCPLx. Toutefois, 
dans le cadre de ce transfert, la commune de Luxeuil-les-Bains s’est engagée à prendre en 
charge, pour partie, le coût général de ce périscolaire (garderie et cantine) pour l'année scolaire 
2008-2009. 
Cette décision est prise en attendant la mise en place, pour la prochaine rentrée scolaire, de la 
définition des coûts en regard du quotient familial qui sera fixé par la CCPLx.
Ce périscolaire a fait l'objet d'une convention de gestion avec les Francas, organisme auprès 
duquel la participation sera versée sous forme de subvention.
Sur avis favorable de la commission Action Sociale - Politique de la Ville, réunie le 28 octobre 
2008, il est proposé au Conseil Municipal d'autoriser le versement d’une subvention 
équivalente à la prise en charge différentielle, entre le prix pratiqué en 2007/2008 et le nouveau 
tarif mis en place par la CCPLx sur 2008/2009. 
Pour septembre 2008, la subvention a été estimée à 1.500 € (à titre indicatif). Ce montant 
pourra être variable en fonction du mois (nombre de jours scolaires, nombre d’inscrits au 
restaurant..). Un bilan sera transmis au conseil municipal pour information, à l’issue de cette 
prise en charge.
Les crédits sont inscrits au compte 6574 (subventions de fonctionnement aux associations et 
aux personnes de droit privé) du Budget général 2008.
L’assemblée adopte, à l'unanimité, le principe de prise en charge partielle du prix repas enfant 
fréquentant le restaurant scolaire pour l’année 2008/2009.

1 – J : Participation financière de la Ville au développement des actions 
d'éveil et d'éducation artistique en milieu scolaire

La Ville de Luxeuil-les-Bains est adhérente au Syndicat Mixte de l'Ecole Départementale de 
Musique.
Conformément aux orientations du Schéma départemental, la Ville de Luxeuil-les-Bains et 
l'Ecole Départementale de Musique s'engagent à développer les actions d'éveil et d'éducation 
artistique en milieu scolaire.

Pour 2008-2009, le soutien financier de la Ville portera sur 72 heures d'intervention, soit 1 440 
€. Ce financement interviendra dans le cadre global de la participation financière de la Ville au 
budget du Syndicat Mixte de l'Ecole Départementale de Musique.
Il est demandé au Conseil Municipal d'autoriser le maire à signer la convention à intervenir et 
de supporter le versement de la participation pour 2008-2009, dont le montant est ci-dessus 
évoqué.
Les crédits sont inscrits au compte n° 6581 « concours divers - cotisations » du budget principal 
2008.
Le Conseil Municipal adopte, à l’unanimité, cette participation au profit du Syndicat Mixte de 
l'Ecole Départementale de Musique et autorise M. le Maire à signer la convention à intervenir.



6/15

1 – K : Convention de partenariat et de financement entre la commune de 
Luxeuil-les-Bains et l'association Francas de Hte Saône pour une mission 
de coordination CUCS sur  les  quartier Messier et Stade

Mme Fabienne DELOULE ayant quitté la salle, à 22 heures, avant le vote de la 
présente décision, celle-ci est adoptée en son absence.

Par délibération n° 2007-8 du 17 janvier 2007, le Conseil Municipal a autorisé le maire à 
signer, au titre de la politique de la ville, une convention portant Contrat Urbain de Cohésion 
Sociale (CUCS) avec différents partenaires. La signature de ce contrat est intervenue le 16 
février 2007. Ce nouveau cadre de développement permet à la commune de Luxeuil-les-Bains 
de réaffirmer sa priorité en direction des quartiers connaissant des difficultés d'ordre social et 
économique.
Dans ce dispositif, elle s'engage sur un programme d'action débouchant à terme sur de 
nouveaux projets, de nouvelles orientations mieux adaptés à l'évolution des besoins constatés 
sur ces quartiers.
Afin d'assurer une meilleure lisibilité des projets du CUCS et répondre aux besoins des 
quartiers prioritaires, la commune de Luxeuil-les-Bains aurait besoin du concours temporaire 
d'un coordinateur de quartier. Pour cela, elle envisage un partenariat avec l'association des 
Francas de Haute-Saône.
Le coordinateur de quartier mettrait en oeuvre des démarches et programmes d'animation 
discutés entre les différents partenaires du CUCS. L'engagement financier de la commune de 
Luxeuil-les-Bains concernant ce partenariat pourrait s'élever en 2008 à 6 000 € soit 240 heures. 
Les modalités de ce partenariat sont développées dans la convention jointe en annexe.
Il est proposé au Conseil Municipal :
�¾de retenir les Francas de Haute-Saône comme partenaire pour effectuer une mission de 

coordination sur les quartiers du Messier et du Stade ;
�¾d'approuver la convention de partenariat entre les Francas de Haute-Saône et la commune de 

Luxeuil-les-Bains ;
�¾d'autoriser le maire à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente 

délibération.
La dépense nécessaire à ce partenariat, soit 6 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits au 
budget général prévisionnel 2008 de la commune de Luxeuil-les-Bains, au compte n° 6574 
(subvention de fonctionnement aux associations et aux personnes de droit privé).
Le Conseil Municipal :
�¾ adopte à l’unanimité le projet de convention tel qu’annexé à la présente,
�¾ autorise M. le Maire à signer la convention à intervenir,
�¾ et donne pouvoir à celui-ci pour acquitter la dépense inhérente à ce partenariat pour un 

montant de 6.000 €.

1 – L : Dossier SODEVIC

Au début des années 1980, la ville de Luxeuil-les-Bains avait chargé la SODEVIC (Société 
d'Equipement des Villes Comtoises), dont le siège social était en Préfecture de Vesoul, de 
vendre les terrains de la zone Guillaume Hory en vue de créer une zone artisanale.
Des écritures comptables retraçant  cet accord avaient été passées dans la comptabilité de la 
commune au compte 238 « avances sur commandes d'immobilisations corporelles ».
Ce projet n'ayant au final pas abouti à cause des problèmes d'accès à cette zone pour les poids 
lourds (pont du chemin de fer rue des Pâquerettes et absence de contournement sud-ouest de 
Luxeuil-les-Bains) le conseil municipal avait pris une délibération en décembre 1988 pour 
réintégrer les terrains dans le patrimoine communal. Ce retour aurait dû être constaté 
comptablement dans l'actif de la ville. Cela n'a pas été fait.
En 1979, la SODEVIC avait déjà été chargée par la ville de procéder à la vente de bâtiments et 
de terrains, sis zone Guillaume Hory, à la fonderie Claude DARDEL. A la défaillance de celle-
ci, la Ville avait chargé la SODEVIC de sauvegarder ses intérêts et de retrouver un acquéreur.
Pour ces deux dossiers, la Ville avait accordé sa garantie à SODEVIC pour 2 emprunts :
�¾ un emprunt de 500 000 F auprès de la CDC (Caisse des Dépôts et Consignations) pour la 

réalisation de la ZAC HORY,
�¾ un emprunt de 1 400 000 F auprès de la CMDP pour la reprise de la fonderie DARDEL.
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En 1980, SODEVIC avait trouvé l'acheteur mais la Ville n'avait pas accepté de signer le 
compromis de vente. En conséquence, la SODEVIC s'est retrouvée en difficulté financière et 
n'a pas pu faire face à l'amortissement de l'emprunt. La Ville a alors été dans l'obligation de 
mettre en jeu sa garantie.
Les écritures constatant cette mise en jeu ont été passées au compte 2761 « créances pour 
avances en garantie d'emprunt». 
Au final, deux sommes se rapportant à ce dossier restent depuis très longtemps dans la balance 
des comptes de la commune :
�¾débit du compte 238 « avances versées sur commandes d'immobilisations corporelles» : 

196.527,53 €
�¾débit du compte 2761 « créances pour avances en garantie d'emprunt » : 21.218,83 €
Afin de solder cette affaire, il convient de passer les écritures comptables suivantes :
�¾ Solde du compte 238

Emission d'un titre au compte 238 (chapitre 041) pour 196 527,53 €
Emission d'un mandat au compte 2761 (chapitre 041) pour 196 527,53 €

�¾ Mise en jeu de la garantie d'emprunt
Emission d'un titre au compte 2761 (chapitre 27) pour 217 746,36 € 
(196 257,53 € + 21 218,83 €)

�� Admission en non-valeur des deux sommes
Emission d'un mandat au compte 654 (chapitre 65) « Pertes sur créances irrécouvrables» 

pour  217 746,36 €
Les crédits étant  inscrits au budget primitif 2008, il est demandé au Conseil Municipal 
d'autoriser le Receveur - Percepteur à passer les écritures comptables ci-dessus et à admettre en 
non valeur la créance SODEVIC de 217 746,36 €.
Le Conseil Municipal adopte, à l’unanimité, la régularisation des écritures budgétaires telles 
que décrites ci-dessus.

1 – M : Recouvrement de la consommation de gaz du Tribunal d'Instance de 
Luxeuil-les-Bains - Saison de chauffe 2007-2008

Comme chaque année, il est demandé au Conseil Municipal d'autoriser le recouvrement des 
dépenses de chauffage du Tribunal d'Instance de Luxeuil-les-Bains pour la saison de chauffe 
2007 / 2008.
Un titre de recette sera émis à l'encontre du Tribunal d'Instance de Luxeuil-les-Bains, pour un 
montant de 2 150,50 €.
L’Assemblée adopte à l’unanimité ce recouvrement.

1 – N : Remboursement de sinistres

1/ En 2007 et 2008, la Ville de Luxeuil-les-Bains a été victime de plusieurs sinistres 
endommageant son matériel urbain. Si certains sinistres sont déjà soldés et comptabilisés dans 
les écritures de la commune, d'autres sont restés sans suite à ce jour.
Il est demandé au Conseil Municipal d'autoriser l'émission des titres de recettes à l'encontre des 
auteurs des dégâts ainsi qu'il suit (il ne peut être évoqué de numéro de rôle, le titre n’ayant pas 
encore été émis) :
�¾ M. Johnny JACQUOT – rue de l'Eglise – 70240 MOLLANS
dégât borne du 25 janvier 2007 pour un montant de 496,34 €
�¾SA MEGNIN BERNARD – 38 route d'Héricourt – 25200 MONTBELIARD
dégât borne du 21 mai 2007 pour un montant de 179,40 €
�¾ Mme Valérie PINSON – 11 rue Frossard – 70300 LUXEUIL-LES-BAINS
dégât panneau du 28 février 2008, pour un montant de  75,00 €
�¾ M. Guillaume LAURENT – 3A rue du Chazeau – 70800 FONTAINE LES LUXEUIL
dégât panneau du 20 février 2008, pour un montant de 232,60 €
2/ la CIC Assurances de Strasbourg a procédé au remboursement d'un sinistre occasionné par 
l'un de ses assurés le 9 mai 2008 à Luxeuil-les-Bains pour un montant de 496,34 € (dégât 
borne). 
Il est proposé au Conseil Municipal d'autoriser le Receveur - Percepteur à encaisser ces sommes.
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L’assemblée municipale autorise, à l’unanimité, l’émission des titres de recettes à l’encontre des 
personnes évoquées ci-dessus et ayant commis certains dommages affectant le mobilier urbain, 
pour les montants tels qu’édictés.
Elle autorise Mme le Trésorier à encaisser ces sommes et à mettre en œuvre tous les recours 
possibles afin de recouvrer ces sommes dues.

1 – O : Réduction d'un titre de recette

Une convention a été passée avec le Syndicat Intercommunal des écoles de la Lanterne 
(Ainvelle, Bassigney, Briaucourt, Conflans/Lanterne, Dampierre-les-Conflans, Francalmont et 
Hautevelle) afin que celui-ci rembourse à la commune les frais forfaitaires de fonctionnement de 
ses enfants scolarisés à Luxeuil-les-Bains (100 € / enfant en école élémentaire – 150 € / enfant 
en école maternelle).
Un enfant de Briaucourt n'ayant fait l'objet d'aucun accord entre les deux parties pour sa 
scolarisation à l'école élémentaire du Boulevard Richet, le Syndicat Intercommunal de la 
Lanterne a contesté la participation à verser pour cet élève. 
Reconnaissant le bien-fondé de cette réclamation, il est demandé au Conseil Municipal de 
réduire le titre n° 280 du 20 mai 2008 de 100 €, ce qui ramène le montant du titre de recette à 
550 €.
L’assemblée adopte à l’unanimité cette régularisation.

1 – P : Fixation des tarifs des encarts publicitaires pour le pôle culturel

Compte tenu du changement de gestion du service culturel, il est proposé au Conseil Municipal 
de fixer les tarifs des encarts publicitaires pour la plaquette culturelle, applicables à compter de 
la présente délibération jusqu'en juin 2009, ainsi qu'il suit :
�¾ intérieure (couleur)
�� ½ page : 400 €  H.T
�� ¼ page : 200 €  H.T
L’assemblée adopte à l’unanimité les tarifs publicitaires tels que définis ci-dessus.

1 – Q : Fixation des tarifs de location du petit théâtre de l'Espace Frichet

Il est proposé au Conseil Municipal de fixer les tarifs de location du petit théâtre de l'Espace 
Frichet, selon la nature de l'occupation et de la capacité d'accueil (150 personnes) :
�¾ Spectacle :
- Association de Luxeuil (pour la 1ère manifestation) : gratuité
- Association de Luxeuil (à partir de la 2ème manif.) :   180 € / jour
- Association hors Luxeuil-les-Bains :                             210 € / jour
�¾Evènement à caractère commercial : défilé de mode, salon du mariage etc ... .
- de Luxeuil-les-Bains : 250 € / jour
- hors Luxeuil-les-Bains : 300 € / jour
La participation financière liée aux frais d'électricité, de gaz ou d'eau est comprise dans la 
tarification.
L’assemblée adopte à l’unanimité les tarifs proposés.

1 – R : Prime attribuée aux personnels territoriaux titulaires d'une 
distinction

Depuis de nombreuses années, une prime est attribuée aux personnels territoriaux titulaires 
d'une distinction : médaille d'honneur régionale, départementale et communale. Par délibération 
n° 1997-206 du 22 décembre 1997, le Conseil Municipal avait décidé de reconduire ce dispositif 
illégal et d'accorder le bénéfice de cette prime aux agents concernés d'un montant de 80 F, 
modifié par délibération du 4 décembre 2002 et fixant le tarif à 12,20 €.
Il est rappelé que cette prime était versée annuellement à tout agent distingué, qu'il soit en 
activité ou retraite. La position de retraité exclut tout émolument de la part de la collectivité, 
l'agent n'ayant plus de lien financier avec cette dernière.
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Par voie de conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de modifier ce dispositif et 
d'envisager une nouvelle forme de gratification pour les récipiendaires.
Le Conseil Municipal décide d’annuler, par 23 pour et 5 abstentions, le dispositif actuel portant 
gratification pour les bénéficiaires d’une médaille du travail. Toutefois, il engage la commission 
administration générale à étudier les modalités de gratifications qui pourraient être mise en place 
lors de l’attribution d’une médaille du travail à tout agent territorial.

1 – S : Création d'un poste d'attaché territorial

Suite au départ en mutation du responsable du service des marchés publics, la Ville de Luxeuil-
les-Bains a engagé une consultation en vue de recruter sur le grade de rédacteur, allant jusqu'à 
attaché.
A ce jour, la seule candidature fiable relève du grade d'attaché territorial (BAC + 5). En 
conséquence, il est proposé au Conseil Municipal d'ouvrir le poste d'attaché territorial.
Les crédits sont inscrits au budget primitif 2008, du budget principal, voté le 9 avril 2008.
L’assemblée municipale adopte à l’unanimité la création de ce poste, qui sera soumis à l’avis du 
prochain CTP.

1 – T : Renouvellement autorisation de jeux du Casino et demande 
d'exploitation de 15 machines à sous  supplémentaires

L'autorisation ministérielle d'exploiter les jeux du Casino de Luxeuil-les-Bains expirera le 31 
mars 2009. M. le Directeur du Casino prépare le dossier de demande de renouvellement de cette 
autorisation, à déposer en Préfecture avant le 30 novembre prochain. 
Dans le cadre de cette demande, conformément à l'arrêté du 14 mai 2007 relatif à la 
réglementation des jeux dans les casinos, il sollicite l'avis favorable du Conseil Municipal pour :

- le renouvellement de l'autorisation de jeux, soit l'exploitation de :
�¾100 machines à sous
�¾2 tables de black jack
�¾1 table de roulette française,
�¾1 table de roulette anglaise
�¾2 tables de texas hold'em poker

- et l'exploitation de 15 machines à sous supplémentaires.
Il est demandé au Conseil Municipal de donner un avis favorable à ces demandes.
Le Conseil Municipal donne, à l’unanimité, un avis favorable tant pour le renouvellement de 
l’autorisation de jeux du casino que pour l’exploitation de 15 machines à sous supplémentaires.

1 – U : Programme National Nutrition Santé : création d'une commission 
extra -municipale et désignation d'un référent

La municipalité souhaite adhérer à la Charte des Villes actives du Programme National 
Nutrition Santé, coordonné par le ministère chargé de la Santé, dont l'objectif général est 
d'améliorer la santé de la population par l'action sur le déterminant majeur que représente la 
nutrition. Le PNNS a été mis en place en janvier 2001, approfondi et prolongé en 2006 pour 5 
ans (PNNS 2 /2006-2010). 
La municipalité signataire s'engage à devenir un acteur du PNNS et à mettre en oeuvre, chaque 
année, au moins une action issue de la liste proposée dans le cadre de ce programme.
Elle doit veiller à ce que toute action nutritionnelle impliquant la collectivité n'aille pas à 
l'encontre des repères de consommation du PNNS, à nommer un référent « actions municipales 
du PNNS », et  à afficher le logo « Ville-active du Programme national nutrition santé » de 
façon explicite sur les documents afférents à cette action. 
Le Programme national nutrition santé fournira, au niveau régional ou national, le cadre, les 
outils et les conseils utiles à la mise en oeuvre des actions.
Il est proposé au Conseil Municipal :
�¾ la création d'une commission extra - municipale, en vue de l'adhésion de la Ville à la Charte 

des villes actives du Programme National Nutrition Santé,
�¾la désignation d'un référent « actions municipales du PNNS »
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La Commission extra municipale sera composée de 5 élus de la majorité, 1 élu de l'opposition et 
5 membres de la société civile (à choisir entre sages-femmes, infirmiers, nutritionnistes etc..., 
qui seront désignés ultérieurement par M. le Maire).
Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
- donne autorisation d’adhérer à la Charte des villes actives du Programme National Nutrition 
Santé,
- décide la création d’une commission extra municipale et élit les membres comme suit : Mmes 
Laurence MORITZ, Dominique CAYLA, Fabienne VERGUET et MM. Frédéric BURGHARD, 
Christian BERNARD, Stéphane KROEMER,
- désigne en qualité de référent « actions municipales du PNNS » Mme Dominique CAYLA.

1 – V : Délibération du 30 juin 2008 – Définition de cotisations

La liaison ferroviaire de la Lorraine et du Nord Franc - Comtois avec le TGV Rhin/Rhône, en 
cours de construction, est un dossier très important pour l'avenir de nos territoires. Ce TGV va 
bouleverser et dynamiser le rythme des échanges au sein du continent européen. L'enjeu est de 
peser pour électrifier la ligne ferroviaire existant entre Epinal et Belfort afin de relier les réseaux 
à grande vitesse.
Les collectivités locales et territoriales, les élus, les Chambres Consulaires et les acteurs socio-
économiques concernés se sont constitués en association afin de faire entendre leur voix et 
donner du poids à leurs propositions.
Le Conseil Municipal a, par délibération du 30 juin 2008, n° 2008-134, décidé d’adhérer à cette 
association. Toutefois, le montant de la cotisation n’était pas connu à cette époque. Il y a donc 
lieu de valider le montant de la cotisation proposé ce jour, soit 100 €.
Les crédits sont inscrits au compte 6574 (subventions de fonctionnement aux associations et aux 
personnes de droit privé) du Budget général 2008.
L’assemblée confirme, à l’unanimité, son adhésion à l’association ci-dessus désignée et décide 
d’acquitter le montant de la cotisation fixé à 100 €.

2 – OPERATIONS D’INVESTISSEMENT

2 – A : ORAC 3 – signature de l'avenant à la convention relative à la 
troisième tranche de l'ORAC

L'opération urbaine de revitalisation de l'artisanat et du commerce (ORAC) engagée par la Ville de 
Luxeuil-les-Bains depuis 2001 (signature de la convention - cadre le 12/11/01) devait prendre fin le 31 
août 2008 conformément à la convention relative à la 3ème tranche de cet ORAC.
Par délibération n° 2008-132 du 30 juin 2008, le conseil municipal a décidé du redéploiement des 
crédits accordés par le FISAC ainsi que de la prorogation de 4 mois de la dernière tranche de cet 
ORAC.

Un avenant vient d'être rédigé, portant donc à la fois sur la prolongation de la 3ème tranche de l'ORAC 
jusqu'au 31 décembre 2008 et sur un redéploiement des crédits de fonctionnement pour un montant de 
11 502 € concernant la participation financière du FISAC.
En conséquence, il a été proposé d'apporter, dans le programme d'actions adopté le 22 juin 2006, les 
modifications suivantes :

Action 4 : démarche qualité pour les entreprises artisanale
�¾ Coût initial de l'action : 11 434 € - Participation financière initiale du FISAC : 4 002 €
�¾ Coût total de l'action ramenée à 0 € - Participation financière du FISAC ramenée à 0 €
Action  5 : animations commerciales sur la Ville de Luxeuil-les-Bains
�¾Coût initial de l'action : 15 000 € - Participation financière initiale du FISAC : 3 750 €
�¾Coût total de l'action portée à 22 156 € - Part. financière du FISAC ramenée à 5 539 €
Action 6 : Communication globale de l'opération de revitalisation
Association des commerçants :
�¾ Coût initial de l'action : 15 000 € - Participation financière initiale du FISAC : 7 500 €
�¾ Coût total de l'action porté à 29 344 € - Part. financière du FISAC ramenée à 14 672 €
Ville de Luxeuil-les-Bains
�¾ Coût initial de l'action : 20 000 € - Participation financière initiale du FISAC : 10 000 €
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�¾ Coût total de l'action ramenée à 25 082 € - Part. financière du FISAC ramenée à 12 541 €
Action 7 : évaluation qualitative de l'ORAC sur la zone de chalandise
�� Coût initial de l'action : 15 000 € - Participation financière initiale du FISAC : 7 500 €
�� Coût total de l'action ramenée à 0 € - Part. financière du FISAC ramenée à  0 €
Il est proposé au Conseil Municipal d'autoriser le maire à signer l'avenant à la convention signée 
le 10 juillet 2007 concernant la 3ème tranche de l'ORAC (sous réserve de la décision modificative 
du FISAC à intervenir).
Le Conseil Municipal à l’unanimité, autorise M. le Maire à signer l’avenant à la convention du 
10 juillet 2007 portant sur la 3ème tranche de l’ORAC, sous réserve de la décision modificative 
devant intervenir de la part du FISAC.

2 – B : ORAC 3 – versement des aides prévues sur le programme de 
diagnostic d'entreprise

Dans le cadre de la convention relative à la 3ème tranche de l'ORAC de Luxeuil-les-Bains, il a 
été prévu, comme pour les deux tranches précédentes, une action de modernisation des 
entreprises artisanales et commerciales.
Avant de solliciter une subvention pour des travaux de rénovation du point de vente, le chef 
d'entreprise doit réaliser un bilan de son entreprise pour fixer ses priorités et évaluer ses 
possibilités d'investissements.
Il est ainsi prévu, au cours de cette troisième tranche, de réaliser 20 diagnostics d'un prix 
unitaire de 800 € hors taxes, soit au total 16 000 € financés de la manière suivante : 35 % par le 
FISAC, 20 % par la Ville de Luxeuil-les-Bains, 25 % par la Chambre de Commerce et 
d'Industrie et la Chambre de Métiers et de l'Artisanat et 20 % par l'entreprise concernée.
A ce jour, 13 diagnostics ont déjà été financés dans le cadre de cette troisième tranche de 
l'ORAC. 
Il est proposé au Conseil Municipal d'autoriser le reversement de la subvention FISAC et de 
procéder au paiement de la subvention ville de Luxeuil-les-Bains, à l'organisme consulaire 
concerné pour 2 nouveaux diagnostics d'entreprises.
Le montant global étant de 840 € pour la subvention FISAC et de 480 € pour la subvention Ville 
de Luxeuil-les-Bains (voir état joint).
Les crédits sont inscrits au compte 2042 du budget principal.
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’autoriser le reversement de la subvention FISAC et 
de procéder au paiement de la subvention ville de Luxeuil-les-Bains, à l'organisme consulaire 
concerné pour 2 nouveaux diagnostics d'entreprises.

N°
Organisme consulaire bénéficiaire 

du paiement 
NOM, Prénom, adresse

Montant des subventions reversées TOTAL

Enseigne FISAC Ville

14

15

16

Chambre de commerce et d'industrie
�¾ Mme GRADOZ Anne-Marie

« DE NEUVILLE »
�¾ Mme DUJARDIN Céline

« Pimprenelle »

Chambre des Métiers et de 
l'Artisanat

�¾ Mme MARINONI Pascale
« Cani'star »

280,00 €

280,00 €

280,00 €

160,00 €

160,00 €

160,00 €

440,00 €

440,00 €

440,00 €

840,00 € 480,00 € 1320,00 €

Etat n° 16
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RECAPITULATIF
Etat n° 16 TOTAL GENERAL - ORAC 3

Montant des participations Montant des participations
Nb FISAC Ville CCI CdM Total Nb FISAC Ville CCI CdM T

o
t
a
l

3 840 € 480 € 400 € 200 € 1 920 € 16 4 480  € 2 560 € 2 400 € 800 € 1
0
2
4
0

€

2 – C : Exemption du droit de préemption urbain du terrain d'assiette de la 
ZAC des 7 Chevaux (article L 211-1 du code de l'urbanisme)

M. Maxime FAYE quitte la séance à 22 h 55 avant le vote de la présente 
délibération

Il est institué sur le territoire de la commune de Luxeuil-les-Bains, un droit de préemption 
urbain sur toutes les zones U et NA.
L'emprise de la ZAC des 7 Chevaux est soumise à ce droit de préemption urbain. En application 
de l'article L 211-1 du code de l'urbanisme, le conseil municipal peut supprimer le droit de 
préemption urbain sur tout ou partie des zones considérées.
Il est proposé au conseil municipal d'exclure de l'exercice de ce droit le terrain d'assiette de la 
ZAC des 7 Chevaux représentant 20ha 83a 98ca.
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’exclure de l’exercice du droit de préemption 
urbain l’assiette des terrains de la ZAC des 7 Chevaux dont la superficie est de 20ha 83a 98ca. 

2 – D : Avenant n° 2 au marché de travaux passé avec la Sté Colas pour la 
restructuration du Centre Ville - Phase 3

Vu l'article 8 de la loi du 8 Février 1995,
Vu le Code des marchés publics,
La Commission d'appel d'offres informée lors de sa réunion du 3 octobre 2008,
Vu le marché conclu avec la Société COLAS relatif aux travaux de restructuration du centre 
ville,
Considérant la nécessité de tenir compte des travaux concrètement réalisés par l'entreprise 
titulaire du marché,
Il est demandé au conseil municipal :

Article 1 : D'approuver les modifications suivantes du marché :
�¾ travaux en plus :    5594,50 € HT
�¾ travaux en moins : 1 7026,00 € HT
soit une moins value sur le marché de 11 431, 50 € HT
soit 13 672,07 € TTC
Montant initial du marché HT :  1 491 840,73 €
Nouveau montant du marché HT :  1 480 409,23 €

Article 2 : D'autoriser le maire à signer l'avenant décrit à l'article 1.
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, approuve les modifications apportées au marché ci-dessus 
cité et portant sur une moins value de 13.672,07€ TTC et autorise M. le Maire à signer l’avenant 
à intervenir en vue de régulariser cette opération.
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2 – E : Acquisition de terrain

Il est proposé au Conseil Municipal l'acquisition  d'un terrain sis 16 rue Jules Adler, cadastré 
section AX n° 89, d'une superficie de 1589 m², appartenant à la SCI LUXEUIL LA VILLE, 
représentée par son gérant, M. Marcel CHARPENTIER. 
Cette opération entrerait dans le cadre des projets étudiés par la commune pour satisfaire des 
besoins complémentaires de stationnement. La SCI LUXEUIL LA VILLE consentirait à vendre 
cette parcelle moyennant le prix de 20 € le m² soit au total 31.780 €.
Les frais, droits et honoraires inhérents à la présente cession seront pris en charge par 
l'acquéreur.
Il est rappelé que les crédits seront ouverts au budget 2009, le temps de régulariser l’acte 
authentique de cession.
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité :
�� d’acquérir le terrain ci-dessus référencé à la SCI LUXEUIL LA VILLE au prix de 20 €/m²,
�� accepte que tous les frais, droits et honoraires soient à la charge de l’acquéreur, soit la 

commune de LUXEUIL,
�� s’engage à ouvrir les crédits au budget 2009 article 2111-36.824.

Il avait été également proposé à M. BARREAU d’acquérir sa parcelle sise rue 
des Cannes au prix de 20 €/m². Ce dernier a refusé, considérant le prix proposé 
trop inférieur au prix du marché.

3 - QUESTIONS DIVERSES

Le point abordé a été vu lors de l’approbation du compte rendu et portait sur la 
modification du règlement intérieur du conseil municipal.

4 – INFORMATIONS DIVERSES

4 – A : Rencontre LANDWERLIN

M. le Maire a rencontré ce dernier jeudi à  Paris M. LANDWERLIN et lui a évoqué 
l’acquisition du terrain concernant le lotissement du CHATIGNY, qui est gelé 
depuis fin 2005.
M. LANDWERLIN s’engage à réaliser les fouilles archéologiques, à ses frais, ce 
au prix de 231.000 €, et ensuite il procédera à l’acquisition définitive du terrain. 
La commune fera une intervention auprès de la DRAC afin d’accélérer 
l’intervention pour les fouilles et ainsi pouvoir procéder à la signature de l’acte 
authentique dès que possible et pouvoir enfin se faire régler les 800 000 €.

4 – B : Incendie au centre ville

M. le Maire signale qu’il a été informé par la Gendarmerie, ce par téléphone, 
alors qu’il était à Paris. Plusieurs adjoints sont venus sur site, entre autres M. 
Michel CALLOCH, adjoint de permanence, Mme Roselyne DECHILLY, au titre 
des commerçants, ainsi que M. Didier HUA, dans le cadre de la sécurité.

4 – C : Local CGT

Un local était mis à disposition depuis des années à la CGT, ce par le biais du 
CCAS. Il se situait rue La Fayette et avait été déclaré comme étant une crèche 
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municipale. Ceci remonte aux années 1970. Une rencontre a eu lieu avec les 
responsables de la CGT, qui ont convenu que ce local devait rester affecté à une 
vocation sociale et non être utilisé par leurs soins.

4 – D : Amendement du député BUR

Les Luxoviens et les dirigeants des Thermes ont été particulièrement inquiets à 
la suite de l'amendement du député UMP BUR, adopté en commission, qui fixait 
le remboursement des cures thermales par la Sécurité Sociale à hauteur de 
35 %, au lieu de 65 % comme actuellement
Après une dizaine de jours de pressions par quelques députés, dont M. Michel 
RAISON, puis leurs interventions musclées en séance à l'Assemblée Nationale, 
l'amendement en question fut retiré.
Les remboursements demeurent à 65 %.
Mais il faut continuer de travailler sur le « service médical rendu » (S.M.R.). Le 
Directeur des Thermes participe à ce travail.

4 – E : Dossiers économiques et point sur la sécurité

M. Didier HUA intervient pour faire le point sur les zones économiques, l'emploi 
et la sécurité.

�Î Point sur les zones économiques :

a) Zone des Sept Chevaux : Contacts très avancés avec les Sociétés 
Comafranc, France Bonhomme (intermédiaire auprès des artisans et sociétés du 
bâtiment) et Veissière. La parcelle « Besançon » pourrait accueillir, après des 
fouilles préventives début 2009 (M. Michel RAISON intervient auprès de la DRAC 
pour réduire le délai de démarrage des travaux), un magasin de « grand frais ».

b) Zone du Lac : On attend l'installation de Kiabi, qui devrait relancer 
l'engouement pour cette zone et Gitem envisage d'installer un magasin discount 
d'électroménager. M. CHARPENTIER, propriétaire, doit encore vendre 3 cellules.

c) Zone du Bouquet : Cette zone est fortement orientée vers les métiers de la 
route. La 1ère phase sera opérationnelle en novembre 2008. La 2ème , en 
aménagement à compter de mai 2009, sera mise à disposition début 2010. Pour 
la 3ème, on avisera.
Phase 1, sur les rangs : 2 restaurants (traditionnel, avec horaires décalés non 
stop et restaurant classique de type cafétéria) ; 1 hôtel (pas lié à une chaîne), 1 
pétrolier, 1 société du domaine de l'automobile, 1 société de pneumatique, 1 
magasin de motocycle-quad, 2 projets d'installation d'un contrôle technique poids 
lourds. Le parking poids lourds est de 18 places, voire 20 de plus.

d) Autres zones (Athelots...) : Nous travaillons avec Action 70 et les Chambres 
Consulaires. Pour faciliter l'installation de sociétés nouvelles dans des zones 
existantes, il est recommandé de passer par des aménageurs.

�Î Point sur l'emploi : A ce jour, on recense sur Luxeuil 474 demandeurs
d'emploi, dont 261 hommes, et parmi ces demandeurs, 325 sont indemnisables. 
En janvier 2008, la situation était un peu meilleure avec 279 indemnisables, ce 
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qui traduit le mouvement de réduction de l'activité, avec la suppression des 
emplois.
La faible qualification de la main d'oeuvre dans le bassin d'emploi de Luxeuil est 
un élément défavorable dans le choix d'implantations nouvelles, pour l'industrie 
comme pour le tertiaire. Toutefois, celle-ci est considérée comme étant plus 
souple et plus travailleuse.

�Î Projet d'abattoir départemental : La Ville de Luxeuil, de concert avec la
CCPL, se propose d'accueillir le futur abattoir départemental. Les deux 
installations actuelles (Vesoul et Luxeuil) doivent être remises aux normes avant 
2010. Objectif : maintien des 26 emplois actuels et doublement du produit de la 
taxe professionnelle.

�Î Point sur la délinquance :

a) Vols à la Mairie et dans les écoles : Ces vols ont été commis par les mêmes 
individus. Deux auteurs ont été interpellés. Une enquête sous commission 
rogatoire a été ouverte pour identifier d'éventuels complices.

b) Dégradations et vols au CCAS et aux services techniques municipaux : 
Un individu, identifié comme conducteur de la voiture volée aux services 
techniques, a été interpellé dans le cadre d'une affaire de stupéfiants.

c) Vols à la roulotte : Deux individus ont été interpellés. Une forte diminution 
des vols à la roulotte a été constatée depuis l'intensification des patrouilles de 
gendarmerie et de police municipale dans des lieux et horaires ciblés.

d) Vols à l'arraché à l'encontre d'une personne âgée dans le centre ville : 
L'auteur a été appréhendé en flagrant délit par la police municipale , avec l'aide 
de trois jeunes témoins.
La police municipale, au cours de ces derniers mois, a également interpellé deux 
individus suite à agression et vol à l'arraché.

Le prochain Conseil Municipal est prévu pour le 2 décembre 2008 et portera 
essentiellement sur l’audit financier.

La séance est levée à 23 h 30.

Le Secrétaire de séance, Le Député-Maire,

Jérôme FAIVRE Michel RAISON


